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3 PROGRAMMES  

• Prime-Vert  

– Pratiques de conservation des sols 

– Ouvrages de conservation des sols 

 

• Territoire - Drainage  et chaulage des terres 



 

Interventions  

  

Max/entreprise/durée programme Adm. à un taux d’aide de 90 %  

 Aménagements agroenvironnementaux 

durables intégrant des arbres et des arbustes ou 

étant favorables à la biodiversité 

40 000 $ 

  

1, 2 et 3 

 Pratiques et ouvrages de conservation des sols 40 000 $ 1, 2 et 3 

 Équipements et pratiques visant la réduction des 

risques liés aux pesticides  

60 000 $ 1, 2 et 3 

 Équipements permettant l’application en bande 

des matières fertilisantes dans les cultures 

horticoles 

20 000 $ 1, 2 et 3 

 Équipements de gestion optimale de l’eau 

d’irrigation 

20 000 $ 1, 2 et 3 

 Ouvrage de stockage des déjections animales 

pour les entreprises de la relève 

85 000 $ Non 

 Équipements et infrastructures de gestion des 

résidus végétaux et des eaux usées 

125 000 $ Non 

 Aménagements alternatifs en production de 

bovins de boucherie  

125 000 $ 4  

  

Volet 1 – Interventions par une entreprise agricole 



Volet 1 - Mesure 4301-B  

Pratiques de conservation des sols 



 Améliorer la santé et la conservation des sols 
agricoles ainsi que la qualité de l’eau par 
l’implantation de pratiques de conservation des sols 
par les entreprises agricoles 

Objectif 



Projets admissibles 

Introduction ou augmentation des superficies 
en cultures de couverture (CC): 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entreprises en introduction de superficies en CC : 
 Minimum de 10 ha 

  
Entreprises en augmentation de superficie en CC : 

 Minimum de 10 ha et minimum d’augmentation de 10 % 
par rapport à la moyenne des 3 dernières années 

      (tous les types confondus) 



• Plante, ou mélange de plantes, semé(s) après (en dérobée) ou 
pendant (intercalaire) la croissance de la culture principale et dont 
le principal objectif est de couvrir et de nourrir le sol.  

• La CC ne doit pas être récoltée ni détruite mécaniquement ou 
chimiquement à l’automne.  

• Les repousses de rejets de battage ne sont pas considérées comme 
des CC. 

• Superficies en propriété ou location (fiche d’enregistrement). 

• La CC est implanté sur des superficies cultivées avec des cultures 
annuelles. 

Cultures de couverture:    

 

Projets admissibles 



Entre 10 ha et un maximum de 44,5 ha ou de 57,1 ha pourront donc être financés/entreprise/an 

 

Une entreprise peut faire plus  

d’une demande pour la durée  

du programme. 

Aide financière et dépenses admissibles  



Projets admissibles 

Exemples de calculs pour les projets d’augmentation de superficies en CC : 



Documents nécessaires   



Visites terrain de l’agronome: 
 

 Lors de l’implantation (dans les 30 jours après semis): 

validation de la qualité du semis (levée, uniformité) 

 À la suite du premier gel hivernal (15 octobre au 20 décembre): 

confirmation de la CC, pas de récolte ou pas de destruction (remplir 

la partie B-constats du formulaire-avant le 15 janvier) 

 Une seule visite si implantation réalisée après le 15 septembre 

 

 

Suivi agronomique 

Le travail de l’agronome peut être 
financé par le Programme  

Services-conseils 



Volet 1 - Mesure 4301-A  

Ouvrages de conservation des sols 



Favoriser l’implantation d’ouvrages de conservation des 
sols par les entreprises agricoles afin de résoudre des 
problèmes agricoles de pollution diffuse liés à l’érosion 
hydrique des sols, en priorisant les actions qui ont le 
plus d’impact sur l’amélioration de la qualité de l’eau. 

Objectif: 

Maximum de 40 000$  
pour la durée du programme 



Admissibilité générale des projets: 

• Prioriser les actions visant à corriger et prévenir un 
problème d’érosion en plein champ 

• Privilégier les pratiques culturales de conservation 
des sols 

• Privilégier les actions qui ont le plus d’impact sur 
l’amélioration de la qualité de l’eau, au meilleur coût 
possible 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1. Contrôle de l’érosion en champ (priorité) 

2. Contrôle de l’érosion dans les fossés et les cours 
d’eau* 

3. Captage de sédiments* 
 

* Interventions limitées. Ouvrages réalisés en même 
temps ou suite à des mesures prises pour contrôler 
l’érosion en champ 

Priorités et ouvrages admissibles 



1- Contrôle de l’érosion en champ: 

Ravine majeure et profonde: 
Voie d’eau (engazonnée et ou enrochée) 
Rigole d’interception (engazonnée et ou enrochée) 
Avaloir (bassin de rétention et ou de sédimentation) 
Seuils aménagés dans la ravine 

 

Ravinement (série de petites ravines) 
Rigole d’interception (engazonnée et ou enrochée) 



2- Contrôle de l’érosion en fossés et cours d’eau:* 

Ravine majeure dans le talus (cours d’eau ou fossé) 

Descente enrochée avec risberme et réfaction de la 
ravine 

Ravinement dans le talus  
(série petites ravines près cours d’eau ou fossé) 

Descente enrochée avec risberme et réfaction du talus 
raviné 

Bris de talus dans un fossé  
(courant d’eau et non la machinerie)  

 Enrochement du pied de talus, réfaction, 
ensemencement du talus 

 



2- Contrôle de l’érosion en fossés et cours d’eau:* 

Confluence érodée (embouchure fossé, raie ou rigole)  

Descente enrochée 

Régression du fond d’un fossé 

 Enrochement du lit, seuils, réfection du talus 

Sortie de drainage érodée  

 Empierrement autour de la sortie de drainage d’un 
réseau souterrain 



Bris de talus provoqué par la machinerie 

 

Structure de pont ou ponceau affectée par 

l’érosion 

 

Tout problème d’érosion dans un cours d’eau 

(aucun perré) 

 

2-Problématiques non admissible: 



3- Captage des sédiments* 

 Bassin de stockage d’eau et de sédimentation avec 
une capacité supérieure à 15 m3 ha et inférieure à 
250 m3 ha et revégétalisation du site 



Documents nécessaires 

• Plan d’accompagnement agroenvironnemental (PAA) valide qui 
justifie la nécessité pour l’entreprise agricole de réaliser l’intervention. 

• Formulaire demande d’aide 

• Dossier technique et annexes (mandat, identification des 
problèmes, photos, plans de location, plans et devis, liste 
matériaux et estimation des coûts, recommandations, ect…) 

• Spécifications techniques à respecter selon l’ouvrages visés 

• Autorisation, avis et permis 

• Formulaire Surveillance-Attestation de conformité des travaux 

• Factures détaillées et pièces justificatives (entrepreneur avec 
licence RBQ, matériaux neufs) 



Versement de l’aide 
 

• Formulaire Surveillance-
Attestation de conformité des 
travaux 

 

• Factures détaillées et pièces 
justificatives (entrepreneur avec 
licence RBQ, matériaux neufs) 



Drainage des terres agricoles 



Améliorer la productivité et revaloriser des terres 
offrant un potentiel de culture par l’augmentation 
des superficies drainées. 

Objectif 

 

Fin du programme 
 

 31 mars 2023 
 



Projets admissibles 

– Le drainage souterrain systématique; 

– Le drainage souterrain parcellaire; 

– Le drainage de surface 

 

• Le programme cible le drainage souterrain systématique en 
priorité lorsque c’est possible, sinon, le drainage parcellaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Montant d’aide maximum  

 

- Projet de drainage souterrain : 50 000 $ (sans limite annuelle) 

- Projet de drainage de surface : 15 000 $ (sans limite annuelle) 

 

Une entreprise peut faire plus  

d’une demande pour la durée  

du programme. 

Aide financière 

L’aide financière total pendant la durée du programme peut 
atteindre 50 000$.  

L’aide peut couvrir jusqu’à 50% des dépenses admissibles  



Dépenses maximales admissibles 

Honoraires professionnels 
(pour la durée du programme) 

 

 

 
 

 

Systématique            6 000  $  

Parcellaire            2 500  $  

Surface             1 250  $  

Autres plafonds  

- Dépenses aux mètres 
linéaires de drains 

- Variables selon taupe ou pelle 
hydraulique 

- Variables selon filtre et tranché 
filtrantes 

- Sortie de drain 

- Avaloirs 

- Puits d’infiltration 

- Semences 

 



Déposer une demande d’aide 

• Formulaire de demande d’aide financière 

• États financiers 

• Baux de location de terre, si requis 

• Diagnostic (Subvention Réseau Agriconseil) 

• Plan et devis  

• Plan de ferme ou de localisation 

• Évaluation du coût des travaux incluant les honoraires 
professionnels 

• Permis municipaux ou attestation de non-conformité 

• Recommandation culture de couverture (agr.) – dr. surface 

 



Versement de l’aide 

• « Attestation de conformité des travaux » ou  

 « Constat de réalisation travaux » ; 

• Photos des sorties de drains 

• Photos de l’implantation des plantes de couverture 

• Plan tel que réalisé 

• Formulaire de réclamation 
– Factures et pièces justificatives détaillées; 

• Condition et modalité de l’aide financière signé; 

 



QUESTIONS ? 
 

MERCI 


